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DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DU FOOTBALL DIVERSIFIE – 

SECTION FUTSAL 
 

PV N°3 du 15 novembre 2021 
En visioconférence 

 
 
Présents : 
Mmes. BISSON Gaëlle, SANSON Sylvie. 
MM. CORDOBA Anthony, FOIRET Pascal, PERIER Philippe, RANGER Stéphane. 
Excusés : 
Mmes. MOMBO Bénédicte, LEDUC Agathe. 
MM. COQUELET Jean-Claude, DEWILDE Morgan, DOMINGUEZ CONDE David, FARINA Bruno, 
LEPELISSIER Jean-Marc, RAFA Messaoud. 
 
Début de réunion à 19h00 
 
Anthony CORDOBA, Président de la Commission Départementale Futsal, remercie les membres de la 
commission présents, et excuse les membres absents pour différentes raisons. 
Pascal FOIRET est désigné secrétaire de séance. 
 
************ 

 
CIVILITES 
L’ensemble des membres de la Commission assurent de leur soutien et présentent leurs sincères 
condoléances à Jean-Marc LEPELISSIER, à la suite du décés de son épouse. 
 
************ 

 
ADOPTION DES PV : 
Les PV n°1 de la réunion du 13/09/2021 et n°2 de la réunion du 27/09/2021, sont adoptés par les 
membres présents. 
 
************ 
 
CRITERIUMS SENIORS FUTSAL : 
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Les calendriers des critériums seniors masculins et féminins ont été finalisés la semaine dernière, 
après la validation des règlements par le Comité Directeur de District. Les compétitions vont débuter 
la semaine prochaine. 
 
************ 
 
COUPES DEPARTEMENTALES SENIORS : 
Les engagements en Coupes Départementales seniors sont clos. 
Concernant la Coupe Féminine, elle regroupera 12 équipes réparties en 3 groupes de 4 équipes. Le 
début de cette compétition est prévu à partir du 29 novembre. A l’issue de cette phase de groupes, 8 
équipes seront qualifiées pour les ¼ de finale. Les ½ finales et les finales seront disputées lors des 
finales départementales les 19 et 20 février.  
Concernant la Coupe Masculine, elle regroupera 8 équipes réparties en 2 groupes de 4 équipes. A 
l’issue de cette phase de groupes, 8 équipes seront qualifiées pour les ¼ de finale. Les ½ finales et les 
finales seront disputées lors des finales départementales les 19 et 20 février.  
Après établissement des groupes, les clubs devront se mettre en accord afin de valider le jour et 
l’horaire de la rencontre et d’en aviser le DEF pour officialisation et permettre la convocation des 
arbitres officiels. Les coordonnées des responsables futsal des équipes engagées seront 
communiquées afin de faciliter cette mise en relation. 
 
************ 
 
COUPES DEPARTEMENTALES JEUNES : 
L’ensemble des équipes engagées en championnats jeunes sont engagées. Ce volume important 
d’équipes impose un nombre important de gymnases à mettre à disposition. La coupe U13 débutera 
le 04 décembre. Les autres catégories débuteront le 11 décembre. Les plannings de 1ères rencontres 
sont en cours d’élaboration. 
Il est rappelé, qu’avec l’accord du Comité Directeur de District, les rencontres U15, U16F, U18 et 
U18F seront dirigées par des arbitres officiels dès le 1er tour. En cas d’absence d’un arbitre officiel, il 
sera fait appel à un dirigeant d’équipe neutre. Cette présence d’arbitre officiel permettra de rappeler 
à chaque participant (joueurs, éducateurs, accompagnants) les règlements spécifiques futsal. 
 
************ 
 
POINTS DIVERS : 
La validation des feuilles de matchs sera effectuée chaque semaine par 3 membres de la commission, 
en fonction d’un planning de disponibilités, soit en présentiel, soit en visioconférence. 
Il est demandé que le powerpoint de présentation des lois du jeu futsal soit envoyé à l’ensemble des 
clubs participants aux différentes compétitions. 
Il est confirmé que la Ligue de Fotball de Normandie est en charge de l’organisation de 2 matchs 
internationaux U19 Futsal, les 14 et 15 décembre à Lisieux. 
 
************ 
 
La prochaine réunion est prévue le mardi 21 décembre à 19h00 au siège du DEF. 
 
************ 
 
Fin de réunion à 20h15. 
 
************ 
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Les décisions de la commission futsal sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 
d’appel du District de l’Eure, dans un délai de sept (7) jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision, dans le respect des dispositions définies par l’article 190 des Règlements 
Généraux de la L.F.N. 
 
 
************ 
 
 
 
Le Président de commission     Le Secrétaire de séance  
Anthony CORDOBA       Pascal FOIRET 

            


